
  



 





 
 
 
 
 



  

  

  

  

  

 
 

 
 

 
 

  

  

 
 

  

  

 
 

 

 

  

 
 

  

 
 

 
 

 
 

  





 





 

 

                                                

 



 

 

 

 

                                                



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                                



 

« Faire en sorte que 90 % des municipalités de 1 000 habitants et plus 
adoptent des mesures afin d’aménager des communautés favorables à la 
sécurité et à la mobilité durable, aux saines habitudes de vie ainsi qu’à la 

qualité de vie de leurs résidents. » 

 

 

 

                                                



 

 

 

 

 

 

                                                



                                                                                                                                                   



 

 

 

 



 

 



 



 

 

 

 

 

                                                



 

 

 



 

  



 


